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Grâce au Congé
Individuel
de Formation,
j’ai un nouveau
métier.
Pourquoi pas vous ?

Grâce au congé individuel
de formation (CIF), vous pouvez
suivre une formation AFPA
et ainsi accéder à un niveau
de qualification supérieur,
perfectionner vos connaissances,
ou même vous former à un autre
métier.

100 formations qualifiantes proposées
dans les campus du Languedoc
Roussillon du niveau CAP au Bac+2
Secteurs Commerce/Distribution,
Construction, Industrie, Santé/Social,
Tourisme/Hôtellerie/Restauration,
Transport/Logistique,
Métiers de la formation et de
l’insertion...

Donnez-vous lesmoyens
de réussir !

Pour plus d’information
connectez-vous sur
www.languedoc-roussillon.afpa.fr

SALARIÉS
EN CDI, CDD
ou intérimaires
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Comprendre ce que représente cet
enjeu, dont le principa l profit
revient aux salariés et aux
demandeurs d’emploi.

L a formation continue, un enjeu qui recèle
de nombreuses facettes. Mais au fa it,
c’est quoi exactement ? « A la différence
de la formation initiale, qui s’adresse aux

étudiants et aux élèves, la formation continue
s’adresse à des personnes engagées dans la vie
active. C’est un moyen de gérer et de sécuriser
un parcours professionnel », selon une défini-
tion proposée par Fabienne Maubert Le Dren,
directrice régional de l’AFPA, l’association natio-
na le pour la forma tion professionne lle d es
adultes. Selon les études, un salarié change, en

moyenne, dans sa vie, de métier quatre ou cinq
fois. « A partir de là , la formation professionnelle
est un moyen de faciliter les transitions profes-
sionnelles et de les réussir. C’est une logique de
gagnant-gagnant entre le sa larié e t l ’entre-
prise ».

Mais la formation continue peut avoir une autre
définition, selon la situation dans laquelle on se
trouve. « Cela peut également être une action pour
ma intenir ses compétences, pour conserver son
emploi ou son employabilité dans son secteur
d’activité », suggère encore Fabienne Maubert Le
Dren. C’est, par exemple, le cas dans le bâtiment
pour ceux qui veulent évoluer dans le secteur et
dans des métiers. Ou encore pour un expert comp-
table, qui doit s’adapter à son métier à chaque
nouvelles réglementions. « Là , nous sommes dans
une dimension personnelle destinée à ne pas subir

les transit ions professionne lles ». Une a utre
manière de concevoir la formation continue profes-
sionnelle, c’est de la regarder sous l’angle du déve-
loppement des compétences. « C’est le maçon qui
veut devenir chef d’équipe pour progresser dans
son métier. Il veut développer ses compétences
afin d’en acquérir de nouvelles ».

Se lon la d irectrice régiona le d e l ’AFPA , 
il convient de bien garder à l’esprit, d’une manière
généra le , que la forma tion continue est
aujourd’hui, au titre du code du travail, une « obli-
gation nationale ». « Derrière, il y a tout un tas de
dispositifs destinés à faciliter l’accès au plus grand
nombre », ajoute-t-elle. Son financement provient
de la contribution des entreprises, qui y cotisent en
fonction d’un certain nombre de critères, dont les
principaux sont le nombre de salariés et la ta ille de
l’entreprise. Cette dernière cotise à travers un pour-
centage de la masse salariale. Les entreprises coti-
sent soit en direct, soit auprès des OPCA (orga-
nismes parita ire collecteurs agréés). Ces derniers
assurent les financements de la formation pour les
salariés. Ils prennent en charge les frais pédago-
giques et la rémunération du stagiaire. « Il y a à peu
près un OPCA par branche d’activité. Il en existe
aussi par branches interprofessionnelles, comme
l’Agefos ou l’Opcalia », conclut la directrice régio-
nale de l’AFPA.

On le voit donc, la formation professionnelle
continue est régie, en France, par des textes précis.
Ces derniers font l’objet d’une évolution perma-
nente afin de s’adapter à l’évolution de la société.
De pu is que lques a nné es, le conse i l régiona l
Languedoc Roussillon, comme tous les conseils
régionaux de France, sont devenus des acteurs
majeurs de la formation continue pour adultes. ■

La formation continue, c’est quoi ?

Des nouvelles dispositions ont
été arrêtées par les pouvoirs
publics en matière de formation
pour adultes. Objectif : 
clarifier le paysage.

L’ une des premières mesures décidées
par la réforme de la formation profes-
sionnelle, c’est la réduction des OPCA
(orga n ismes p arita ires collecteurs

agréés). Leur nombre passe d’une centa ine à
une vingta ine. L’objectif de cette réforme, qui ne
s’arrête pas à cette simple mesure ma is concen-
tre d’autres enjeux, a pour but de « fa ire en sorte
de faciliter le taux d’accès à la formation profes-

sionnelle continue », selon Fabienne Maubert 
Le Dren , d irectrice régiona le d e l ’AFPA .
« Aujourd’hui, en France, seulement un salarié
sur deux accède à la FPC. Dans d’autres pays
d’Europe, c’est 75% à 80% », martèle-t-elle.

En gros, la réforme comprend trois grands
points. Le premier : il s’agit d’augmenter l’accès à
la FPC au public dit fragilisé dans sa situation pro-
fessionnelle. Ce sont ceux qui ne disposent pas
d’un diplôme élevé ou qui sont en recherche d’em-
ploi depuis longtemps. « C’est une injustice dans la
mesure où ce sont ceux qui en ont le plus besoin »,
dit la directrice régionale de l’APFA. Ils représentent
aujourd’hui 25% des bénéficia ires d’une formation.
La loi veut corriger cela en dégageant plus de
fonds. Le second : il s’agit de permettre aux sala-
riés des entreprises modestes de bénéficier de la

formation pour adultes. « Actuellement, ce sont
surtout les salariés des grands groupes ». PME et
artisans doivent être encouragés. Le troisième : il
s’agit de « rendre l’individu de plus en plus respon-
sable de son parcours de formation, il doit être un
acteur ». La réforme va désormais permettre à un
salarié qui quitte une entreprise sans avoir épuisé
la totalité de ses crédits de formation (120h sur six
ans), de les garder et d’en bénéficier dans sa nou-
velle entreprise durant les deux années qui suivent
son départ. Cela est également valable pour les
demandeurs d’emploi.

Enfin, les OPCA vont désorma is déve lopper
auprès des entreprises des missions de conseils en
matière de formation professionnelle et non plus
de contenter d’être des gestionnaires de fonds.
Elles le feront surtout au profit des PME. ■

Formation continue : 
ce que contient la réforme
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Toutes les universités de la région
se sont engagées dans une poli-
tique destinée à la formation
des salariés et des demandeurs
d’emploi. Tour d’horizon.

Montpellier 1 : la polyvalence

Le service de formation continue de l’université
Montpellier 1 a pour nom Dideris. Il mutualise
« l'ensemble des ressources » de l'établissement
auquel il est rattaché « au bénéfice du développe-
ment des compétences des entreprises et des indi-
vidus ». Son public ? Toutes les personnes « ayant
interrompu leurs études à un moment quelconque
de leur vie, désireuses de trouver ou retrouver un
emploi, d'évoluer dans leur carrière, de valoriser
leurs compétences, d'acquérir de nouvea ux
savoirs ». En s’appuyant sur les ressources péda-
gogiques des différentes composantes de l’univer-
sité Montpellier 1, Dideris propose a insi des forma-
tions dans les doma ines particulièrement diversi-
fiés tels que la santé, le droit, les sciences écono-
miques, la gestion, la sécurité, l’environnement,
les sports. L’un des avantages proposés par les
universités, et plus particulièrement la première
d’entre elles, réside dans le fa it que « les stagia ires
peuvent être mélangés aux étudiants de formation
initiale, ma is ils peuvent également suivre une for-
mation adaptée spécifiquement à leur intention. Ce
sont des formations aménagées dans leur contenu
ou dans leur organisa t ion ou des forma t ions,

qu’elles soient d ip lômantes ou non, dest inées
exclusivement à un public de formation continue ».
L'Université Montpellier 1 développe de plus en
plus cette dernière option, « dans un souci de rap-
prochement du monde du trava il et de développe-
ment de formations professionnelles répondant
aux besoins des entreprises ».

A cette rentrée 2010, un nouveau service est
proposé aux stagiaires : des ateliers d'aide à l'in-
sertion et à l'orientation professionnelle. Ces
séances permettent de s’informer sur l’état du
marché de l'emploi, d’obtenir une assistance
pour les recherches d'annonces sur des sites
dédiés à l'emploi, de bénéficier d’une aide à
l'élaboration du CV et de la lettre de motivation,
voire de se préparer à l'entretien d'embauche.
« L’Atelier Permanent de Pédagogie Universitaire
Individualisée, appelé APPUI,  est un bouquet de
services permettant de répondre de façon per-
sonnalisée à toute demande des stagiaires et
apprentis de l’université Montpellier 1, dans la
limite des moyens mis à la disposition de l’éta-
blissement ». Cet atelier est ouvert à toutes les
personnes inscrites dans le cadre de la formation
continue à l’université Montpellier 1.

A noter que certaines formations proposées
en formation continue par Montpellier 1 font l'ob-
jet d'une sélection par le responsable pédago-
gique. Il est donc nécessaire de candidater en se
rapprochant de la composante (la faculté) qui
organise la formation. « Nous conseillons aux
candidats de se renseigner sur les modalités de
candidature, dès le mois d'avril pour une rentrée

en septembre », précise-t-on à l’université.
Dideris Montpellier 1, Espace Richter,
rue Vendémiaire. Tél : 04.67.82.12.60

Montpellier 2 : la diversité

Le service de formation continue de l’université
des Sciences et Techniques (Montpe llier 2) s’ap-
pe lle le Creufop : Centre Régiona l Universita ire de
Formation Permanente . Ses missions sont multi-
ples : permettre aux personnes engagées dans la
vie active , qu’e lles soient sa lariées ou deman-
deurs d'emploi, de suivre une formation pour
acquérir un diplôme , pour déve lopper de nou-
ve lles compétences, pour se reconvertir, se spé-
cia liser, se perfectionner ou pour va lider son expé-
rience professionne lle . « Toutes les formations
d e l'Un iversi té Montp e l l ier 2 e t du Centre
Universita ire de Recherche et de Formation de
Nîmes sont ouvertes au public formation conti-
nue », précise-t-on au Creufop. De plus, « en
assurant un service d'information et d'orienta-
tion, le CREUFOP est en mesure d'a ider chaque
candidat dans l'ana lyse de ses besoins en for-
ma t ion , d ans la formu la t ion et la prise en
compte des acquis, dans l'élaboration d'un iti-
néra ire de formation individua lisé ». Le Creufop
dispose de 4 sites sur la région : à Montpe llier, à
Nîmes (IUT), à Béziers (IUT) et à Sète (IUT).

Les formations assurées par le service de forma-
tion continue de l’université Montpellier 2 sont
d ’une grand e d iversité . Ils couvrent d ivers
domaines comme l’agroalimentaire, l’aquaculture,
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Les universités font, elles aussi, 
LE DOSSIER

Administration, Economie, Gestion, Finance,
C omptabilité, Droit, Sciences politiques, Santé,

Sciences du mouvement humain, Sport, Qualité,
Sécurité,Environnement, Oenologie

DEM ANDEURS D’EMPLOI
Vous souhaitez reprendre des études à l’Université

afin d’optimiser vos chances de retrouver un emploi
• • • • • • • • • • • • •

SALARIES
Vous souhaitez faire valider une expérience pour obtenir

un diplôme afin d’évoluer dans votre carrière
• • • • • • • • • • • • •

FUTURS APPRENTIS
Vous souhaitez vous former en alternance

pour faciliter votre insertion professionnelle
• • • • • • • • • • • • •

CHEFS D’ENTREPRISE
Vous désirez valoriser les compétences de vos salariés

et préparer les évolutions de carrières
• • • • • • • • • • • • •

DIDERIS, service de formation continue et C.F.A.,
est votre interlocuteur à l’Université Montpellier 1

• • • • • • • • • • • • •

• conseil dans le choix de votre formation
• information sur les modes de financements possibles

• aide à la constitution des dossiers de demandes de financement
• accompagnement dans la démarche de validation des acquis

• ateliers de soutien pédagogique et d’aide à l’insertion professionnelle

e-mail : dideris@univ-montp1.fr
Sites internet : w w w.dideris.com - w w w.univ-montp1.fr

ÉTUDES
comment choisir ?

Nouvelle carte
d’étudiant
comment s’en servir.

Plan Campus
ce qui va changer.

Licence,
Masters
toutes les filières
et leurs débouchés
passés au crible.

NO
UV
EA
U
1,
50

€
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la biologie, la biologie santé, la nutrition, la chimie,
la chimie de l’environnement, le commerce, l’élec-
tronique, les énergies, l’informatique industrielle,
l ’environnement , l ’e a u , l ’ense ignement d es
sciences, le génie civil, les matériaux, le droit de la
construction, la gestion, le marketing, le manage-
ment, l’informatique, les réseaux d’information et
de communication, la physique , les mathéma-
tiques, notamment. Une grande diversité donc qui
est à l’image de la diversité des composantes de
cette grande université scientifique. Comme les
autres universités, Montpellier 2 propose égale-
ment de valider son expérience professionnelle
dans l’optique de l’obtention de tout ou partie d’un
d ip lôme en s’a ppuya nt sur les comp é tences
acquises.
Creufop Montpellier 2,  IUT de Montpellier, 
99 avenue d’Occitanie. Tél : 04.99.58.52.96

Montpellier 3 : la seconde chance

L’université Paul Valéry (Montpellier 3) déve-
loppe sa mission en matière de formation profes-
sionnelle à travers le Sufco : service universita ire
de formation continue. L’université, à travers sa
pédagogie, est « engagée dans un système euro-
péen et international de la formation, qui pro-
pose des parcours d'enseignement européens
selon le nouveau système L-M-D (Licence, Master,
Doctorat). Ce nouveau système, articulé autour
de l'obtention de crédits européens capitalisa-
bles et transférables (ETCS), combiné à la V.A.P et
la V.A.E., permet de renforcer l'individualisation
des parcours professionnels ». De plus, elle pro-
pose, par l'intermédia ire du SUFCO, des « aména-
gements pédagogiques innovants, tels que l'in-
troduction des technologies de l'information et
de la communication éducatives, de l'enseigne-
ment à distance et la validation d'acquis profes-
sionnels et de l'expérience (V.A.P. V.A.E.) ».

Le catalogue des formations proposées couvre
un large spectre de spécialisations, en cohérence
avec celles développées par le campus des Lettres.
On p eut a insi su ivre une forma tion d a ns le
domaine des arts, de la psychologie, de la santé
sociale, de l’environnement, de la gestion des ter-
ritoires, de métiers de la formation, de la musico-
thérapie, de l’animation, du tourisme, des techno-
logies de l’information et de la communication, des
langues, des lettres, de l’économie, du manage-
ment. A noter également que le Sufco ouvre aux
salariés et aux demandeurs d’emploi la possibilité
accordée aux jeunes en formation initiale, de pré-
parer le DAEU, le diplôme d’accès aux études uni-
versita ires. Cette préparation est assurée sur les
sites de Montpellier et Béziers, a insi qu’à Ganges.
L’objectif du DAEU, option A (Lettres) « permet
d’obtenir un diplôme d'accès aux études univer-
sitaires, qui confère les mêmes droits que ceux
qui s'attachent au baccalauréat ». Sont admis à
s’inscrire, en vue de l’obtention de ce diplôme, les
candidats ayant interrompu leurs études initiales
depuis deux ans au moins et satisfa isant à l’une

des conditions suivantes : avoir vingt ans au moins
au 1er octobre de l’année de délivrance du diplôme
et justifier à cette même date de deux années d’ac-
tivité professionnelle, à temps plein ou à temps
partiel, ayant donné lieu à cotisation à la sécurité
sociale, avoir vingt-quatre ans au moins au 1er octo-
bre de l’année de délivrance du diplôme.

Le Sufco s’adapte également aux demandes
des salariés et des entreprises. Des formations
courtes figurent à son catalogue de formations.
Elles sont nombreuses. La dernière à voir le jour, à
cette rentrée, concerne, par exemple, une forma-
tion, d’une durée de 10 jours et portant sur l’orga-
nisation de manifestations culturelles sur des lieux
patrimoniaux. Une autre formation, concernant la
formation des formateurs, est également proposée
depuis cette rentrée, sur une durée de 5 jours.
Sufco Montpellier 2, université Paul Valéry,
route de Mende. Tél : 04.67.14.55.55

Perpignan : la singularité

Le SFC, le Service de formation continue de l'uni-
versité de Perpignan, propose à tous les publics,
qu’ils soient salariés (en CIF, en DIF, en plan de forma-
tion ou en reconversion professionnelle), non salariés
(travailleurs indépendants) ou demandeurs d'emploi,
une stratégie d’acquisition de nouvelles compétences
dans le cadre de la « formation tout au long de la vie ».
Ses missions sont d’accueillir, d’informer, d’orienter
et d’accompagner les publics concernés dans leur
ambition de formation. « Il s’agit de permettre 
également à des adultes en reprise d'études,
d'analyser leurs besoins en formation, de définir
leur itinéraire et/ou de valider leur expérience 
professionnelle », explique-t-on au SFC. Les anima-
teurs de ce dernier aident de plus les personnes qui
sont dans le cadre d'un dispositif de formation conti-
nue, à constituer leur dossier. « Concernant les entre-
prises ou les institutions, notre mission est aussi
d’élaborer et de mettre en place des formations
adaptées à leurs besoins de formation, dans le
cadre de plans de formation ou de recrutement ».

Afin de permettre l'acquisition de compétences,
de qualifications et savoirs susceptibles de répondre
à d es pro je ts professionne ls ou p ersonne ls, 
l'ensemble des formations diplômantes et quali-
fiantes de l'UPVD sont accessibles en formation conti-
nue. Le SFC s'appuie ainsi sur toutes les compo-
santes, les UFR et les instituts de l'UPVD, pour mener
à bien ses missions.

L’offre de formations couvre ainsi 4 grands
domaines : les sciences, les technologies et la
santé le droit , l’économie et la gestion : les
sciences humaines et sociales ; les arts, les lettres
et les langues. Des formations courtes sont égale-
ment proposées. A noter une originalité : la forma-
tion de kératothérapeute, concernant le doma ine
de l’esthétique, sanctionnée par un certificat de
compétence d’université. « Les objectifs de la for-
mation sont de permettre à des personnes tra-
vaillant dans des instituts ou des centres de
beauté d’analyser et de diagnostiquer des dés-
équilibres de peau, de conseiller et de réaliser
des soins et, enfin, de sensibiliser aux problèmes
d’hygiène », déta ille-t-on au SFC de l’université
catalane. De même, les personnes désirant fa ire
reconnaître leurs compétences en matière informa-
tique ont la possibilité de préparer le C2I. « Dans le
cadre de la formation professionnelle continue,
sa lariés, demandeurs d'emploi, enseignants,
retraités peuvent préparer le certificat informa-
tique et internet, afin de faire reconnaître leurs
compétences informatiques par la délivrance de
ce certificat national de compétences ».
SFC, université de Perpignan Via Domitia, bât Z,
52, avenue Paul Alduy. Tél : 04.30.19.81.45

Nîmes : la professionna lisante

La mission de formation continue au sein de
l’université de Nîmes est assurée par l’UNIFOP :
Université de Nîmes Formation Permanente. Elle
s’adresse à tous les adultes en activité : les sala-
riés en CDD, en CDI ou en intérim, les demandeurs
d'emploi a insi que les entreprises, pour les forma-
tions intra et inter. Les missions de l’UNIFOP, telles
qu’elles sont définies, sont nombreuses et complé-
mentaires. Il s’agit de « mobiliser les compétences
afin de répondre aux besoins de l'économie
régionale et à une demande sociale de culture et
de promotion ». Cela permet de rendre « possible,
au public adulte, l'acquisition de savoirs profes-
sionnels et l'accès aux filières diplômantes de
l'université ». Une autre partie des missions est
l’accueil, l’information et le conseil en formation,
auprès du public et des organisations. L’UNIFOP
propose éga lement un service d e conse i l en
conce ption e t ingén ierie d e forma tion . B ien
entendu, le service intègre le volet « Validation des
acquis de l'expérience », qui « permet de valider
tout ou partie d'un diplôme, ou d'accéder à une
formation sans avoir le diplôme requis ».

Université jeune , plurid isciplina ire , ayant
une forte orientation professionnalisante, l’uni-
versité nîmoise propose des formations dans les
d iscip l ines su ivantes : sciences exactes,
sciences naturelles, droit, économie, mathéma-
tiques, informatique, sciences médicales, art,
design, sciences de gestion, géologie, sciences
humaines, sciences sociales, langues, lettres,
philosophie.
UNIFOP, université de Nîmes, rue du Docteur
Georges Salan. Tél : 04.66.36.46.13

le pari de la formation continue
LE DOSSIER
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La formation
c o n t i n u e

GRETA
DES

LE RÉSEAU
Il n’est pas présomptueux, semble t-il, d’affirmer que toute personne qui
a eu besoin de se former connaît le mot GRETA. Nous sommes le 1er
opérateur régional et national de formation. Mais surtout chez nous, le
fort maillage des GRETA fait que ce n’est pas par hasard que tout habi-
tant en a obligatoirement un près de chez lui. Ce que vous ne savez
peut-être pas sur ce réseau, c’est que nous faisons bien autre chose
que des formations qui conduisent à un diplôme. Ma fierté en tant que
responsable régional est, d’une part, de pouvoir montrer l’extrême
diversité de cette offre que je vous invite à découvrir en allant sur notre
site gretalr.com. D’autre part, nous apportons la preuve qu’une entre-
prise publique, une entreprise de service public, est capable de s’adap-
ter à son environnement et de répondre aux besoins des citoyens et
des organisations de notre région. Si nous continuons à nous dévelop-
per, c’est grâce à votre confiance. Je vous en remercie très sincère-
ment.

Michel Ravitsky, Délégué académique à la Formation continue
Directeur du GIP FORMAVIE

EN CHIFFRES

1er réseau de formation
14 GRETA sur les 5 départements

240 sites de formation - 24 000 stagiaires par an
2,6 millions d’heures de formation dispensées

700 diplômes du CAP au BTS - 500 formations professionnalisantes

Parce qu’aujourd’hui, le monde de l’emploi bouge, parce que tous les métiers évo-
luent, parce que chacun construit son parcours professionnel au fur et à mesure,
la formation continue est nécessaire à chaque étape de la vie. Le réseau des GRETA
est à vos côtés pour répondre à vos attentes, quels que soient vos besoins : du
module au diplôme complet, de la bureautique aux éoliennes, de l’ouvrier au chef
d’entreprise.

Pour construire et sécuriser votre projet
Dans le Languedoc-Roussillon, 13 CBEN (Centres de Bilan de l’Education) sont
répartis dans toute l’académie et accueillent plus de 10 000 personnes par an.
Spécialisés dans les prestations liées aux problématiques de mobilité profession-
nelle, ils sont fortement impliqués lorsqu’un salarié veut faire évoluer son parcours
professionnel ou dans les périodes de transition entre deux emplois. Ils répondent
ainsi au besoin de sécurisation des parcours professionnels (changer d’orientation
professionnelle, définir un projet, identifier son capital compétences). Ils proposent
des services d’orientation, de bilan de compétences ou professionnel, d’aide à l’éla-
boration de projet et à l’insertion professionnelle. Ils reçoivent dans ce cadre toutes
les catégories socio-professionnelles de salariés ou de demandeurs d’emploi. Les
Centres de Bilan du Languedoc-Roussillon offrent également aux entreprises des
prestations dans les domaines de la gestion prévisionnelle des emplois et des com-
pétences et du management des ressources humaines. Les parcours proposés sont
toujours des parcours sur mesure.

Pour apprendre un métier
Avec le réseau des GRETA Languedoc-Roussillon, vous pouvez suivre une forma-
tion sur mesure et acquérir un diplôme de l’Education nationale tout en étant sala-
rié. Le Contrat de Professionnalisation est un contrat de travail en alternance, asso-
ciant formation pratique et théorique au sein de l’entreprise et en centre de forma-
tion. Il s’adresse principalement aux jeunes de 16 à 25 ans souhaitant acquérir une

POUR VOUS FORMER
TOUT AU LONG DE LA VIE

LE PARTENAIRE

POUR NOUS CONTACTER : www.gretalr.com

1ère qualification ou poursuivre des études professionnelles supérieures. Le réseau des
GRETA vous apporte un accompagnement professionnel complet, centré à la fois sur
les besoins en compétences de l’entreprise et sur votre projet professionnel.

La VAE pour transformer votre expérience en diplôme
Vous avez travaillé en tant que salarié ou bénévole durant au moins trois ans et vous
souhaitez voir reconnaître cette expérience. Vous pouvez obtenir un diplôme correspon-
dant aux compétences que vous avez développées. Nous sommes là pour vous infor-
mer et vous accompagner dans votre démarche de validation des acquis de l’expé-
rience. En fonction de vos besoins, nous vous offrons de multiples possibilités au tra-
vers d’accompagnements collectifs, individuels ou à distance. L’équipe du Dispositif
académique de validation des acquis (DAVA) vous apportera une réponse de proximité
sur l’ensemble notre région : 4 Centres de Validation, 16 conseillers, plus de 270 experts
des différents diplômes sont à votre disposition pour vous aider à mettre en oeuvre votre
projet.

Pour acquérir de nouvelles compétences
Le réseau des GRETA Languedoc-Roussillon propose des réponses adaptées à un
besoin de formation précis dans votre métier. Qu’il s’agisse d’apprendre une langue
étrangère, de se perfectionner sur un logiciel professionnel ou d’acquérir une nouvelle
compétence, les équipes de nos GRETA conçoivent avec vous des parcours de forma-
tion courts et ciblés. En effectuant un diagnostic préalable de vos besoins et en analy-
sant vos contraintes (horaires, déplacements…), nous vous proposons la formation qui
correspond à votre situation. Vous êtes salarié : le Droit Individuel à la Formation (DIF),
la Période de Professionnalisation ou le Plan de Formation de votre entreprise sont pré-
vus pour satisfaire votre besoin de formation. Autre type de mesure, le Congé Individuel
de Formation qui permet aux salariés en CDI ou en CDD d’accéder à un niveau supé-
rieur de qualification ou d’amorcer une reconversion professionnelle. Vous êtes deman-
deur d’emploi : le réseau des GRETA vous aide à monter votre projet de formation en
s’appuyant sur les programmes du Conseil Régional, des demandes de l’Etat, de Pôle
Emploi, des Conseils Généraux et de toute autre collectivité territoriale. Formation sur
mesure, accueil personnalisé, individualisation, plateaux techniques, enseignants et for-
mateurs performants, entreprises partenaires, maillage du territoire, 35 années de
savoir-faire reconnu, autant d’atouts que le réseau des GRETA met à votre disposition
pour votre réussite.

Pour vous professionnaliser dans les métiers de la formation et de l’insertion
Le CAFOC (Centre Académique de Formation Continue) vous propose des dispositifs
pour développer ou consolider vos compétences de formateur (titre de niveau II :
Formateur Responsable Pédagogique), de conseiller en insertion (titre de niveau III :
Conseiller Emploi Formation Insertion) ou d’assistant/e administratif/ve d’organisme de
formation ou d’insertion (qualification professionnelle). La souplesse de l’offre de forma-
tion vous permet de suivre un parcours complet ou à la carte, en fonction de vos
besoins. Le CAFOC conseille aussi les entreprises dans la gestion de leurs emplois et
le management des compétences (plan de formation, analyse de métiers émergents…).
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La validation des acquis de l'expé-
rience, appelée VAE, offre de
nombreuses possibilités d'évolu-
tion de carrière. Par l’obtention
d’une certification professionnelle.

L a validation des acquis de l'expérience
est une mesure qui permet à toute per-
sonne, quel que soit son âge, quel que
soit son niveau d'études ou son statut,

de fa ire valider les acquis de son expérience
acquise au fil des années pour obtenir une certi-
fication professionnelle. Pour ce fa ire, trois ans
d’expérience en rapport avec le contenu de la
certification visée sont nécessa ires. La VAE per-

met, en effet, d'obtenir, en
tota lité ou en partie , un
diplôme, un titre ou un cer-
tificat de qualification pro-
fessionne lle , inscrit a u
Répertoire national des cer-
tifications professionnelles
(RNCP). Dans tous les cas,
le candidat doit remplir un
dossier déta illant son expé-
rience professionne lle e t
les compétences acquises.
Il se présente ensu ite
devant un jury qui décide
de valider tout ou partie du
d ip lôme visé . En cas de
va l id a tion p artie lle d es
acquis, des prescriptions
sont néanmoins proposées
au candidat en vue d'obte-
nir la totalité du diplôme.

Tout le monde a droit à la
reconnaissance de son expé-
rience : les salariés, les non
sa lariés, les d ema nd eurs
d'emp lo i , qu ’ i ls so ient
ind emn isés ou non , ou
toutes les personnes
ayant exercé des activi-
tés socia les, b éné-
voles, etc. La seule
condition requise est
d'avo ir exercé une
a ctivité d'une duré e
de trois ans au mini-
mum en rapport avec le
contenu du diplôme visé.

Comment se dérou le
une d émarche d e VAE,
lorsqu’on est un particulier ?
Les Centres e t les Po ints
Informa tion Conse i l (PIC),
placés sous la responsabilité
du conseil régional, accueil-
lent e t informent sur la
d émarche d e VAE. Pour
conna ître les PIC, se rendre

sur le site du Carif (www.cariflr.fr). Ces centres ont
pour objectif d’a ider les candidats à une validation
des acquis de leur expérience, a ident à analyser la
pertinence de votre projet VAE, en les réorientant,
si nécessaire, vers d'autres démarches comme le
recherche d'emploi, le bilan de compétences, etc ;
en les a idant à se repérer parmi l'offre de certifica-
tion, qu’elle soit régionale ou nationale, à s’orien-
ter auprès des certificateurs concernés et à conna i-
tre les différentes possibilités de financement.

La procédure de VAE est ouverte à tous les sala-
riés qui justifient de la durée d’expérience requise.
Elle peut être organisée dans le cadre du plan de
formation de l’entreprise ou d’un congé spéci-
fique : le congé pour validation des acquis de l’ex-
périence. Dans le cadre du plan de formation, l’em-

ployeur peut décider d’inscrire des actions de VAE
dans le plan de formation de l’entreprise. Afin de
mettre en œuvre de telles actions, une convention
doit être conclue entre l’employeur, le salarié béné-
ficiaire et l’organisme (ils peuvent être plusieurs)
qui intervient en vue de la validation des acquis du
candidat. La signature de la convention, par le
salarié, vaut acceptation de la validation de ses
acquis. Dans le cadre du congé pour validation des
acquis de l’expérience, il faut une autorisation de
l’employeur, le salarié devant en fa ire la demande.
Le congé est d’une durée équivalente à 24 heures
de temps de travail, consécutives ou non. Le sala-
rié peut demander ce congé pour participer aux
épreuves de validation, et, éventuellement, pour
les périodes d’accompagnement à la préparation
de cette validation. Sa demande d’autorisation
d’absence, adressée à l’employeur au plus tard 60
jours avant le début des actions de validation. Elle
doit préciser :

le diplôme, le titre ou le certificat de qualifica-
tion visé ; la dénomination de l’autorité ou de l’or-
ganisme qui délivre la certification ; les dates, la
nature et la durée des actions de validation des
acquis de son expérience. ■ 
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Voici ce qu’il faut savoir pour
décrocher la formation adaptée à
ses capacités et à son… projet
professionnel.

O n entre d a ns une forma tion p arce
qu’on cible un métier et pour acquérir
le geste professionnel pour arriver à ce
métier ».  Thomas Delourmel est direc-

teur de la formation professionnelle et de l’ap-
prentissage a u conse i l régiona l La ngue doc
Roussillon. Il plante là la première condition
avant d’emprunter le chemin qui mène jusqu’à
la formation proprement dite. Selon lui, le candi-
dat doit « d’abord construire un projet profes-
sionnel avant de penser à tout prix à une forma-
tion ». Il suggère une première question : « Par
rapport à ce projet, quelles compétences je pos-
sède et quelles sont celles que je dois muscler ».
Pour y répondre, le candidat est aidé par un cer-
ta in nombre d’interlocuteurs. Des interlocuteurs
qui vont l’accompagner jusqu’à la formation.
« Pour cela , il faut bien garder pendant tout ce
temps-là , à l’esprit, que pour être en formation,
il faut être adressé par un de ces réseaux ». 

Quels sont les réseaux concernés ?
Le premier d’entre eux, ce sont les conseillers

d’orientation. Ils se trouvent au sein de différentes
institutions. Les Missions locales jeunes : elles
s’adressent aux jeunes jusqu’à l’âge de 26 ans.
Elles ont l’avantage de proposer un environnement
global, qui ne se limite pas au seul emploi. Pôle
emploi : ses conseillers sont normalement censés
trava iller sur le projet professionnel à travers diffé-
rents outils. « Ils amènent les candidats à s’interro-
ger sur la réalité de leurs connaissances », explique
Thomas Delourmel. Ces conseillers peuvent ren-
voyer les candidats sur les stages qualifiants de la
Région. Si leur projet d’avenir professionnel reste
flou, ils se verront conseiller des stages prépara-
toires à l’insertion. « Ces stages préparatoires à
l’insertion sont d’une durée de trois mois environ
et ils s’inscrivent dans une logique de découverte
des métiers. Ils permettent de se fa ire une idée
plus précise du métier vers lequel on veut par
exemple s’orienter ». De ces stages, les candidats 

peuvent ensuite s’orienter vers les stages qua li-
fiants, répertoriés dans le Programme régional qua-
lifiant (PRQ). Les Ma isons de la Région : là aussi
des conseillers reçoivent des demandeurs d’em-
ploi et des salariés en quête de formation. Les
Conseillers d’insertion des départements : ils sont
basés dans les antennes des conseils généraux
ainsi que dans les PLI. Cap emploi : cette structure
est spécialisée dans l’accueil et l’orientation des
personnes handicapées. Le Centre d’information
des droits des femmes et de la famille : cette struc-
ture est spécialisée dans l’accueil et l’orientation
d es femmes. L’Associa tion pour l ’emp lo i d es
cadres : l’APEC prépare les cadres dans leur projet
de formation, dans le cadre d’une reconversion ou
d’une réorientation professionnelle.

D’une manière générale, cette phase, située en
amont, permet de découvrir son métier, son projet
professionnel. C’est la méthode dite des « habili-
tés, des plateformes de vocation ». Des initiatives
assurées notamment par Pôle emploi et le CIDF.

Comment conna ître ces réseaux ?

Pour aider les candidats à une formation à s’y
retrouver dans ces réseaux, la Région Languedoc
Roussillon a mis en place deux places deux numé-
ros verts gratuits. Le premier est réservé aux
demandeurs d’emploi : 0800.00.70.70. Le second
est dédié aux salariés et les chefs d’entreprises :
0800.00.74.74. « Pour le salarié, l’objectif peut
s’inscrire dans le cadre d’une évolution de carrière,
d’une reconversion ou d’une sortie de chômage »,
déta ille le directeur de la formation professionnelle
à la Région. « C’est à partir des entretiens avec les
interlocuteurs au bout du fil que l’horizon peut se
dégager, dans la mesure où ces interlocuteurs
orienteront les candidats selon leur statut. Ils pré-
sentent à cette occasion les différents dispositifs,
permettant a insi un premier débroussa illage ».
Précisons que le Programme régional qualifiant
propose au total, chaque année, 12.000 places de
formations. Les stages API (actions préparatoires à
l’insertion) accueillent, eux, jusqu’à 8.000 per-
sonnes chaque année.

Comment s’engager enfin
dans une formation ?

Une fois le projet professionnel défini et les
comp é tences pour y p arven ir conf irmé es, les
conseillers orientent alors les stagia ires vers une
offre de formation. Les stagia ires peuvent se voir
proposer plusieurs organismes de formation, qui
proposent le même programme. « Il y a sur le
Languedoc Roussillon environ 4.000 organismes
de formation. Nous travaillons avec près de 400
d’entre eux », précise Thomas Delourmel. Le choix
se fa it en fonction des dates des stages, de leur
lieu géographique, notamment. « Une fois choisi,
l’organisme de formation soumet chaque candidat
à des tests de recrutement pour vérifier s’il est
admissible à la formation ». Le directeur de la for-
mation professionnelle à la Région apporte un der-
nier conseil : « Il faut privilégier des formations qui
alternent entre des parties théoriques, en centre de
formation, et des parties pratiques, en entreprises.
Ainsi, à l’issue de la formation, on aura le geste et
le diplôme ».

Quelles chances de réussite ?

Selon une enquête des services de la Région,
un apprenti a 80 chances sur 100 de trouver un
emploi à l’issue de sa formation. Les demandeurs
d’emploi ont, eux, tous secteurs confondus, 72
chances sur 100. ■

Comment trouver sa formation ?

Ces freins qu’il faut « déverrouiller »

Certains freins peuvent apparaître aux candidats qui souhaitent suivre une formation professionnelle. Thomas
Delourmel en a identifié trois. « Le premier, il est d’ordre financier. C’est la rémunération », dit-il. La solution :
« quelqu’un qui a les droits ouverts aux e-Assedic va continuer à percevoir ses droits durant sa formation ;
quelqu’un qui n’a plus ces droits-là, il va bénéficier de l’aide financière de la Région, qui versera une rémunéra-
tion et financera sa protection sociale, à partir de barèmes officiels ». Le second frein est lié à la mobilité des sta-
giaires. La solution : « La Région propose des réductions allant jusqu’à 60% pour les demandeurs d’emploi sur les
TER ». Enfin, troisième frein : les à-côtés comme les gardes d’enfants, l’hébergement, etc. La solution : « Il ne faut
pas hésiter à aborder ces sujets-là avec les conseillers d’orientation, notamment dans les MLJ et à Pôle emploi ».
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Le droit individuel à la formation
(DIF) a pour objectif de permettre
à tout salarié de se constituer
un crédit d’heures de formation
de 20 heures par an.

L e droit individuel de formation permet de
cumuler des crédits hora ires de formation
sur une durée de six ans, à ra ison de 20 h
par année. Le tout, dans une limite de

120 h sur la période. Le salarié acquiert a insi des
« droits à formation », dont il peut jouir à sa
guise. Cependant, la mise en œ uvre du droit
individuel de formation (DIF) nécessite obligatoi-
rement l’accord de l’employeur sur le choix de
l’action de formation. Celle-ci se déroule en
dehors du temps de travail ; elle est prise en
charge par l’employeur. Le DIF étant un droit
reconnu au salarié, celui-ci est libre ou non de
l’utiliser. S’il décide de ne pas l’utiliser, il ne
pourra demander de compensation financière à
son employeur au titre des heures acquises et
non utilisées.

Deux catégories de salariés peuvent prétendre
au bénéfice du DIF. Les salariés en contrat de trava il
à durée indéterminée, d’abord ; ils doivent avoir au
moins un an d’ancienneté dans l’entreprise. Ce
droit leur est ouvert qu’ils soient employés à temps
complet ou à temps partiel. Dans ce dernier cas
toutefois, la durée des droits acquis au titre du DIF
est calculée au prorata de leur durée de trava il. Les
salariés en contrat à durée déterminée, ensuite. Ils

peuvent en bénéficier, à condition d’avoir trava illé
au moins 4 mois, consécutifs ou non, en CDD, dans
les 12 derniers mois. Il n’est pas obligatoire que
l’ancienneté a it été acquise au titre du même
contrat. En revanche, en sont exclus les apprentis
a insi que les salariés en contrat de professionnali-
sation.

La demande du salarié doit s’effectuer par écrit
en indiquant les informations nécessaires à l’em-
ployeur pour qu’il se prononce sur cette demande
(formation envisagée, durée…). Aucun délai n’est
prévu par la loi pour formuler la demande, mais le
salarié doit s’y prendre suffisamment à l’avance,
sachant que l’employeur dispose d’un délai d’un
mois pour répondre. L’employeur doit donner son
accord sur le choix de l’action de forma tion .
L’absence de réponse dans un délai d’un mois vaut
acceptation du choix de l’action de formation pro-
posée par le sa larié . Si l’employeur refuse la
demande, le salarié ne dispose d’aucun recours,
sauf celui de réitérer sa demande ultérieurement. Si
le désaccord persiste pendant deux exercices suc-
cessifs, le salarié peut déposer sa demande dans le
cadre du congé individuel de formation (CIF).

La formation suivie dans le cadre du DIF se
déroule en dehors du temps de travail. Le salarié
perçoit, de son employeur, une allocation de for-
mation égale à 50 % de sa rémunération nette de
référence. Si la formation a lieu en partie sur le
temps de trava il, la rémunération du salarié est
ma intenue normalement pour les heures passées à
se former.

A noter que le salarié peut choisir une formation

parmi les actions de formation, définies comme
priorita ires dans le cadre d’un accord collectif d’en-
treprise, de branche ou par accord interprofession-
nel. Mais ce n’est pas une obligation. A défaut d’un
tel accord, les actions de formation accessibles au
titre du DIF sont les actions de promotion, à savoir
celles permettant d’acquérir une qualification plus
élevée, ou d’acquisition, d’entretien ou de perfec-
tionnement des connaissances. Quoi qu’il en soit,
le choix de l’action de formation mise en œ uvre
dans le cadre du DIF doit être arrêté par accord écrit
du salarié et de son employeur. ■

Le droit individuel de formation

A l’ICF Béziers
Se Former

Contact
Tel. 04 67 809 745 - Fax 04 67 809 710
formation@beziers.cci.fr - www.icf-beziers.fr

Management,
Ressources Humaines

Commercial – Vente– Marketing

Comptabilité – Gestion

Informatique

Prévention, Sécurité,
Environnement

Langues

Chefs d’entreprises, salariés, l’Institut consulaire de formation de la
CCI de Béziers Saint-Pons vous propose une offre complète de formations
continues :

Nos formations se déclinent en spécialisations en fonction de votre
secteur d’activité : hôtellerie traditionnelle (restauration, accueil, service...)
et de plein air, industrie, commerce et immobilier. Notre équipe de conseillers est à
votre écoute pour adapter ces formations aux attentes de votre entreprise (formation
inter/intra entreprise, ateliers, face à face pédagogique, CIF, DIF...) et étudier avec
vous les financements possibles de votre plan de formation.

Diplômes nationaux et homologués.
Formations à temps plein sur une année ou en alternance et temps partiel.

Accessible à TOUT PUBLIC. Stage en milieu professionnel.

2010-2011
Rentrée le 12 octobre 2010

Avec un niveau Bac : préparez en une année un Diplôme de niveau III
! Analyste Programmeur en informatique : (option Web-Internet)
! Assistant de Gestion avec 3 options :Administration finance - Aménagement du territoire -
Logistique Transport (à Millau, à Rodez et à Figeac en partenariat avec le Greta du Rouergue)
Avec un niveau Bac + 2 : préparez en une année un Diplôme de niveau II

! Concepteur - Architecte informatique (option Réseaux et systèmes) avec accès au diplôme
d’ingénieur du CNAM

! Responsable en Gestion
! Responsable en Gestion (option Mercatique des produits alimentaires)
! Ingénierie de Projet - Ingénierie et Développement de projet en espace rural
(en partenariat avec le PNR des Grands Causses)

Diplômes Universitaires
! D.U. IEGT : Intelligence Economique et Gouvernance Territoriale
(en partenariat avec l’Université Montpellier 1)

! Licence professionnelle : Ingénierie du développement touristique par les loisirs de nature
(en partenariat avec l’Université Jean-François Champollion).
Brevet professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport

! BP JEPS activités nautiques Canoë-kayak (sélection novembre 2010)

www.cnam-millau.org
48, bd Richard - BP 10140
12101 MILLAU Cedex
Tél. 05.65.60.77.84

mèl : contact@cnam-millau.org



L’objectif de la période de profes-
sionna lisation est de ma intenir
le salarié dans son emploi
tout en lui permettant d’obtenir
une qua lification ou de suivre
une action de formation.

L a période de professionnalisation a pour
but de maintenir des salariés dans leur
emploi. Ceux-ci sont en contrat à durée
indéterminée (CDI) et doivent répondre à

certains critères définis. La période de profes-
sionnalisation s’inscrit dans le cadre de la loi de
mai 2004, qui permet de bénéficier d’une forma-
tion professionnelle tout au long de la vie.
Depuis le 1er octobre 2004, les actions de forma-
tion dans le cadre de la période de professionna-
lisation permettent d'accéder à cet objectif.

Pour atteindre ce dernier, la période de profes-
sionnalisation doit permettre au salarié bénéfi-
cia ire d’obtenir une qualification ou de suivre une
action de formation. Les salariés concernés par ces
périodes de professionnalisation sont caractérisés
en cinq catégories : les salariés dont la qualifica-
tion est insuffisante au regard de l’évolution des
technologies et de l’organisation du travail ; les
salariés qui comptent 20 ans d’activité profession-
nelle, ou qui sont âgés d’au moins 45 ans et qui
disposent d’une ancienneté minimum d’un an de
présence d a ns la d ern ière entre prise qu i les
emploie ; les salariés qui envisagent la création ou
la reprise d’une entreprise ; les sa lariées qui
reprennent leur activité professionnelle après un
congé de maternité ou les salariées qui ont bénéfi-
cié d’un congé parental (qu’ils soient homme ou
femme) ; enfin, les personnes handicapées ou
invalides bénéficiant de l’obligation d’emploi.

La mise en œ uvre d’une période de profession-
nalisation peut être à l’initiative aussi bien du sala-
rié que de l’employeur. Dans le cadre de la période
de professionnalisation, les actions de formation
se déroulent en principe pendant le temps de tra-
va il. La rémunération du salarié est a insi ma inte-
nue par l’employeur. Néanmoins, elles peuvent se
dérouler pour tout ou partie en dehors du temps de
travail. Si la formation a lieu en dehors du temps
de trava il, l’employeur doit verser au salarié une
allocation de formation dont le montant est égal à
50 % de la rémunération nette de référence du
salarié concerné.

A l’initiative du salarié, la sollicitation d’actions
de formation, hors temps de travail, s’inscrit dans
le cadre du droit individuel à la formation (DIF). 
A l’initiative de l’employeur, toujours hors du
temps de travail, celui-ci doit obtenir l’accord écrit
du salarié. Il s’intègre dans le cadre du plan de for-
mation de l’entreprise. Quel que soit le cas de
figure, l’employeur doit définir avec le sa larié,
avant son départ en formation, la nature des enga-
gements auxquels l’entreprise souscrit si l’inté-
ressé suit de façon assidue la formation et satisfait

aux évaluations prévues. Il convient de savoir que
le pourcentage d e sa lariés, simu lta nément
absents, ne peut franchir les 2 % du nombre total
des salariés dans l’entreprise.

La nature de la formation envisagée doit s’ins-
crire dans l’une des 3 conditions suivantes : elle

doit être enregistrée dans le répertoire national des
certifications professionnelles, elle doit être recon-
nue dans les classifications d’une convention col-
lective nationale de branche, elle doit figurer sur
une liste établie par la commission parita ire natio-
nale de l’emploi d’une branche professionnelle. ■
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S P É C I A L

CONTINUE
CONTINUE

11

La période de professionnalisation
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Il y a les dispositifs prévus dans
le cadre des différentes options,
telles que le CIF, le DIF, le plan de
formation, etc. Ma is il existe
aussi d’autres voies.

L e financement d’une formation continue
professionnelle peut, d’abord, être pris
en charge dans le cadre de la politique de
forma tion d e l ’entre prise . Pour ce la ,

contacter le directeur des ressources huma ines.
Il peut également être pris en charge par les
organismes collecteurs, tels que le Fongecif ou
l’Agecif. Les ex-Assedic, intégrés désorma is à
Pôle emploi avec l’Anpe, peuvent encore être un
financeur possible, dans le cadre d'un congé
individuel de formation (CIF) ou d'un congé pour
un VAE (Validation des acquis de l'expérience).
La prise en charge varie partiellement selon la
durée de la formation. La formation peut être
aussi prise en charge par la Région, lorsqu’on
est demandeur d'emploi. Par le FAF-TT, le fonds
d’assurance formation pour le travail tempo-
ra ire, pour les intérima ires. Il faut, pour cela ,
avoir cumulé environ 160 à 180 heures d'intérim.
Enfin, il reste l’autofinancement, pour les candi-
dats qui souhaitent reprendre leurs études et
qui ne bénéficient d’aucune possibilité de finan-
cement.

Le conseil régional Languedoc Roussillon, com-
pétent en matière de formation,  édite chaque
année un programme régional de formation profes-
sionne lle ada pté aux besoins des entreprises
locales, en termes de compétences et aux possibi-
lités fournies par le marché de l’emploi. Ce cata-
logue comprend l’ensemble des actions de forma-
tions financées par la Région pour les demandeurs
d’emploi, sans condition d’âge, bénéficiaires ou

non de l’Allocation de retour à l’emploi (ARE), y
compris les jeunes ayant quitté le système scolaire
depuis moins d’un an. A ce titre, le Conseil régio-
nal  prend en charge totalement ou partiellement le
coût de la formation. Il peut, par ailleurs, prendre
en charge la rémunération lorsque le stagiaire ne
peut disposer de l’Allocation de retour à l’emploi.
Pour accéder à ces formations, il convient de se
renseignez auprès de Pôle emploi ou du réseau
Mission Locale /  PAIO. Il est possible encore de
consulter le site de la Région (www.laregion.fr, aller
sur « s’informer » et « les a ides de la région ») ou
contacter son service de formation continue.

Pour ceux qui souha itent s’engager dans une
formation diplômante , plusieurs possibilités se
présentent à eux. En mobilisant les différents finan-
cements de la formation continue : le CIF, le DIF et
le plan de formation de l’entreprise. En fa isant
appel à son Opacif et à l’OPCA de son employeur. Il
faut également aller frapper aux portes des autres
financeurs que sont Pôle emploi et le conseil régio-
nal. Il est également possible, dans certa ins cas, de
solliciter son employeur pour savoir s’il ne peut pas
prendre en charge une partie du financement dans
le cadre du DIF ou du plan de formation.

Autre possibilité : envisager une partie d’autofi-
nancement de sa formation. Car le financement est
souvent limité. Au Fongecif, par exemple, il est, en
termes de coût hora ire, plafonné à 30 euros hors
taxes de l’heure. La plupart des formations se
situent en dessous, à l’exception de certains cur-
sus comme les MBA qui les dépassent largement.
Pour ce qui est du montant total, il est plafonné à
environ à 15 000 ⇔ HT. Lorsque ces seuils sont
dépassés, il est impératif de proposer un autofi-
nancement ou un complément par l’entreprise.
Proposer une partie en autofinancement permet
parfois de fa ire avancer son dossier. Le Fongecif
prenant en charge au minimum 80 % du sala ire, les

propositions d’autofinancement concernent la plu-
part du temps le coût pédagogique. Lorsque la for-
mation visée ne figure pas dans la liste des priori-
tés éditée chaque année, il peut s’avérer judicieux
de proposer d’emblée un autofinancement. En
revanche, lorsque elle est dans cette liste, mieux
vaut attendre la phase de recours pour le fa ire.

Si l’on opte pour de l’autofinancement, il ne faut
pas hésiter alors à négocier une réduction des frais
auprès de l’organisme de formation. De plus, les
banques accueillent à bras ouverts les cadres vou-
lant entamer un cursus de niveau Bac +5 et plus.
Elles leur proposent des conditions très avanta-
geuses. Le montant des sommes prêtées peut aller
jusqu’à plus de 30 000 euros Les banques ont un
tronc commun de taux, mais elles ont toutes des
applications particulières pour certaines formations.

Ce cas de figure peut se présenter lorsque l’on
se trouve en situation de chômage. Et que l’on n’a
droit ni à l’Aide de retour à l’emploi, ni au régime
public d’indemnisation (RSP), parce que l’on n’a
pas trouvé de stage agréé et que l’on désire néan-
moins se former. La seule solution réside alors
dans un financement personnel de sa formation.
Attention : même dans ce cas de figure le projet de
formation doit être validé par son conseiller Pôle
emploi. Vous aurez alors le statut de stagiaire de la
forma tion professionne lle non rémunéré .
L’organisme de formation que vous choisissez doit
conclure avec vous un « contrat de formation pro-
fessionnelle », précisant la nature, la durée, le pro-
gramme de la formation, le niveau des pré-requis,
etc. L’organisme doit également s’assurer que vous
bénéficiez bien d’une protection sociale concer-
nant notamment le risque accident du travail ou de
ma ladie professionne lle . Vous restez affilié au
régime dont vous releviez précédemment. Si vous
ne releviez d’aucun régime, vous êtes affilié au
régime général de Sécurité sociale. ■

Comment financer sa formation ?
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Le bilan de compétences permet à
un sa larié de fa ire le point sur ses
compétences, aptitudes et moti-
vations, afin de définir un projet
professionnel ou de formation.

L e bilan de compétences répond à plu-
sieurs objectifs. Il concerne toute per-
sonne qui désire d’abord connaître, en les
ana lysant, ses aptitudes, ses compé-

tences personnelles et professionnelles et ses
motivations. Il permet également d’organiser ses
priorités professionnelles. Il permet encore d’uti-
liser ses atouts comme instrument de négocia-
tion pour un emploi, une formation ou en termes
de choix de carrière. Pour l’entreprise, c’est éga-
lement l’occasion de mieux organiser la gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences
et de favoriser la gestion des carrières et la mobi-
lité professionnelle. Le bilan de compétences
donne lieu à la rédaction d’un document de syn-
thèse en vue de définir ou de confirmer un projet
professionnel, le cas échéant, un projet de forma-
tion. Cette prestation peut être suivie aussi bien
à l’initiative de l’entreprise, lorsqu’elle s’inscrit
dans son plan de formation, que du salarié, dans
le cadre du congé de bilan de compétences.

Comment se déroule un bilan de compétences ?
La démarche comprend trois phases. Ellke se fa it
sous la conduite du prestata ire extérieur à l’entre-
prise. La première phase est une phase prélimi-

na ire. Elle a pour objet de confirmer l’engagement
du bénéficiaire dans sa démarche définir et d’ana-
lyser la nature de ses besoins, de l’informer des
conditions de déroulement du bilan de compé-
tences, a insi que des méthodes et techniques
mises en œ uvre. La seconde phase est une phase
d’investigation. Elle doit permettre au bénéficia ire
d’analyser ses motivations et ses intérêts profes-
sionnels et personnels, d’identifier ses compé-
tences et ses aptitudes professionnelles et person-
nelles, voire, le cas échéant, d’évaluer ses connais-
sances générales, de déterminer ses possibilités
d ’évolution professionne lle . Enfin, la troisième
phase est une phase de conclusion. Elle se déroule
sous forme d’entretiens personnalisés. Et doit per-
mettre au bénéficia ire de prendre conna issance
des résultats déta illés de la phase d’investigation,
de recenser les facteurs susceptibles de favoriser
ou non la réalisation d’un projet professionnel et,
le cas échéant, d’un projet de formation, de prévoir
les principales étapes de la mise en œ uvre de ce
projet. Cette phase de conclusion se termine par la
présentation au bénéficia ire du document de syn-
thèse.

La durée du bilan varie. Elle ne dépasse pas, au
total, les 24 heures, lorsque le bilan se déroule
dans le cadre du congé de bilan de compétences.
Elle se ré p artit généra lement sur p lusieurs
sema ines. Durant les trois phases du bilan de com-
pétences, les actions doivent être menées de façon
individuelle. Toutefois, certaines actions conduites
dans la phase d’investigation peuvent l’être de
façon collective, à condition qu’il ne soit pas porté

atteinte au respect de la vie privée des bénéfi-
cia ires. La personne qui a bénéficié du bilan est
seule destinataire des conclusions déta illées du
bilan de compétences qui ne peuvent être commu-
niquées à un tiers qu’avec son accord.

Basé sur le volontariat du salarié, le bilan de
compétences peut être réalisé dans le cadre d’un
congé spécifique ou du plan de formation de l’en-
tre prise . Le sa larié justif ia nt d ’a u mo ins 
5 années d’activité salariée, dont 12 mois dans
l’entreprise, peut demander une autorisation d’ab-
sence d’une durée maximale de 24 heures à son
employeur pour réaliser un bilan de compétences.
Lorsqu’il est inscrit dans le cadre du plan de forma-
tion, le bilan de compétence ne peut être réalisé
qu’avec le consentement du salarié. ■ 

Le bilan de compétences



Le parcours à suivre lorsqu’on veut
retrouver le chemin de l’emploi.

Il est possible de se former lorsqu’on est
demandeur d’emploi. L’objectif étant, bien
évidemment, de renforcer ses connaissances
afin de se donner toutes les chances d’en

retrouver un. « Avant d’entamer la procédure pour
engager une formation, il faut d’abord commencer
à travailler son projet et son orientation profes-
sionnelle avec un conseiller de Pôle emploi, d’une
Mission locale jeunes ou encore Cap emploi, voire
un des réseaux du conseil général », explique
Florence Ba lestas, responsable des relations
clients et stagiaires à l’AFPA. Une fois le projet
défini et affiné, il est confirmé par le conseiller de
Pôle emploi qui suit le dossier. Pôle emploi établit
ensuite une fiche de prescription, qui est une sorte
d’autorisation à s’engager dans une recherche de
formation. « C’est là que les organismes de forma-
tion comme l’AFPA entrent en jeu. Chez nous, par
exemple, nous invitons le demandeur d’emploi à
une réunion d’information collective, au cours de
laquelle sont notamment précisés le contenu de la
formation, les modalités pédagogiques et les
droits, dans leur intégralité, notamment ceux
acquis lors d’une activité professionnelle anté-
rieure », ajoute la responsable de l’AFPA.

Suit alors une nouvelle étape, celle concernant le
type de dispositif adéquat au regard de la situation.
Si le demandeur d’emploi dispose déjà d’une expé-
rience professionnelle, le dispositif le plus approprié
reste le CIF (congé individuel de formation). S’il n’a
pas travaillé, il se verra alors proposer la mise en
place d’un programme qualifiant ou d’insertion du
Conseil régional ou de Pôle emploi. « Le but de ce
programme est d’obtenir un diplôme homologué par
l’Etat, autrement dit par le ministère de l’Emploi ». La
formation dure entre 6 et 9 mois. Tout au plus, un an.
Rarement au-delà. Le stagiaire prépare alors quasi-
ment l’équivalent d’un BTS informatique, par exem-
ple, sur une année.

« En formation, les stagiaires ont trois chances
sur quatre d’obtenir un diplôme et deux sur trois de
décrocher ensuite un emploi », précise Florence
Balestas.

Ce qui faut bien avoir à l’esprit, c’est que durant
la formation le stagiaire est accompagné vers et
dans l’emploi. Comment ? En favorisant l’insertion
professionnelle par des périodes d’application en
entreprise. Le but étant d’acquérir un geste profes-
sionnel. « Dans neuf cas sur dix, l’entreprise qui
prend un stagiaire durant cette période d’application
est la même que celle qui l’embauchera par la
suite ». Durant le stage, le demandeur d’emploi est
rémunéré sous certaines conditions. ■

Comment se former lorsqu’on est
demandeur d’emploi
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Le parcours pour décrocher un CIF
Avant de bénéficier du disposi-
tif fina lisé par un congé indivi-
duel de formation, il faut suivre
une procédure très précise. 

T ous les salariés peuvent bénéficier d’un
CIF. « Il existe trois types de CIF », pré-
cise Dominique Hublot, responsable de
clientèle à l’AFPA. « Chacun correspond

au type de contrat de travail. Il y a le CIF CDI, le
CIF Intérim et le CIF CDD ». L’ancienneté doit être
en général d’une année. Le projet doit corres-
pondre à un projet d’évolution au sein de l’en-
treprise ou de changement d’orientation profes-
sionnelle ou encore pour créer son entreprise.
Mais le plus souvent, le motif est lié à la
seconde raison.

La première démarche consiste à trouver le
financement nécessaire à la formation. Lorsqu’on
est salarié dans une entreprise du secteur privé, le
mieux est de contacter le Fongecif, dont le siège
régional est à Saint-Jean de Védas, près de
Montpellier. Le Fongecif organise régulièrement
des réunions d’information pour expliquer com-
ment fonctionne ce dispositif. Elles permettent de
faire valider son projet professionnel et d’obtenir

un accompagnement dans ce dernier. « À charge
ensuite à chaque candidat de trouver l’organisme
qui assurera la formation ». Pour cela, il convient
de faire la tournée des organismes susceptibles
de répondre favorablement aux objectifs du projet
professionnel. « Le bon organisme de formation,
c’est celui qui a la bonne formation, dans le délai
recherché », dit encore Dominique Hublot.

Une fois l’organisme de formation choisi, le
candidat doit alors déposer un dossier de
demande de financement auprès du Fongecif,
dans un délai d’au moins six mois avant le début
de la formation. « Cela veut dire qu’il faut s’y pren-
dre au moins neuf mois avant ». Le dossier de
demande comprend trois parties : une à remplir
par le candidat lui-même, dans laquelle il précise
notamment ses motivations et son parcours pro-
fessionnel ; une à remplir par son employeur
(notamment l’autorisation d’absence), lequel doit
être prévenu du projet de formation plus de trois
mois avant le début de celle-ci (c’est la loi) ; une à
remplir par l’organisme de formation, lequel y pré-
cise le détail de la formation et les délais. Une fois
le dossier bouclé, il faut l’envoyer au Fongecif. Il
passe alors en commission paritaire (patrons-sala-
riés). S’il est accepté, la formation est lancée. Le
Fongecif prend alors en charge le salaire avec un

plafond (l’entreprise continue de verser son
salaire au salarié, mais, en fait, l’organisme rem-
bourse l’entreprise au fur et à mesure que la for-
mation avance dans le temps). « Attention : le
Fongecif ne prend pas forcément en charge la tota-
lité des frais pédagogiques, une partie peut rester
à la charge du stagiaire », insiste Dominique
Hublot.

Précisons encore qu’il est possible de bénéfi-
cier d’un CIF lorsque l’on est en contrat à durée
déterminée (CDD). Il faut pour cela avoir eu une
activité salariale dans les cinq dernières années,
dont quatre mois en CDD dans les douze derniers
mois. Il suffit de constituer un dossier de demande
de congé CIF Formation auprès du Fongecif LR. La
rémunération se fait sur la base des derniers bul-
letins de salaire. « Beaucoup ne le savent pas,
d’autant que la procédure est plus rapide que le
CIF CDI, en trois à quatre mois, et que les chance
d’obtenir un financement sont plus importantes ».
Selon les chiffres disponibles concernant le CIF,
89% des stagiaires qui préparent une formation
dans le cadre de ce dispositif réussissent à l’exa-
men. De même, 65% changent d’entreprise ou de
métier à l’issue d’un CIF. Enfin, 65% exercent un
métier en lien avec la formation suivie. ■
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Le CIF est l’outil principal, lorsque
l’on est salarié, pour évoluer 
dans sa carrière professionnelle,
en acquérant de nouvelles
compétences, ou pour changer 
de métier.

L es objectifs d’un congé individuel de forma-
tion sont triples : cela permet de donner
une autre orientation à sa carrière profes-
sionnel, en apprenant un nouveau métier,

cela permet ensuite de renforcer ses compé-
tences, en approfondissant ses connaissances,
cela permet d’élever son niveau de diplôme,
acquérant une qualification supérieure. Ce congé
peut également être demandé afin de préparer et
de passer un examen.

Tout salarié peut prétendre, à son initiative et
titre personnel, au bénéfice d’un congé individuel
d e forma tion (CIF). Les actions de forma tion ,
induites par ce dernier, sont indépendantes de la
participation du salarié aux stages organisés par
l’entreprise dans le cadre de son plan de formation.
Pour pouvoir en bénéficier, le candidat doit remplir
une condition liée à son ancienneté au sein de l’en-
treprise. En effet, il devra avoir le statut de salarié
depuis au moins 24 mois, qu’ils soient consécutifs
ou pas, dont 12 mois au sein de l’entreprise. Pour
les entreprises artisanales de moins de 10 salariés,
la durée doit être de 36 mois. Par a illeurs, un déla i
de franchise entre le bénéfice de deux CIF doit être
respecté. Sa durée, qui dépend de celle du précé-

dent congé individuel de formation, ne peut être
inférieure à 6 mois et ne peut être supérieure à 6
ans.

Afin de bénéficier d’un CIF, il faut d’abord com-
mencer à respecter la démarche à accomplir auprès
de son employeur. Le salarié doit présenter à son
emp loyeur une d ema nd e écrite d ’a utorisa tion
d’absence dans un déla i de 60 jours. Ce déla i est
porté à 120 jours pour des stages d’une durée
continue de plus de 6 mois. Dans sa demande, le
candidat au CIF doit indiquer avec précision l’inti-
tulé, la date d’ouverture, la durée de la formation,
a insi que l’organisme qui la réalise. Si ces condi-
tions et démarches sont respectées, l’employeur
ne peut s’opposer au départ en formation du sala-
rié. Tout au plus, il dispose du droit d’en reporter la
date en s’appuyant sur deux motifs. Lorsque l’em-
ployeur estime que le départ du salarié en congé
de formation est préjudiciable à la production et à
la bonne marche de l’entreprise et lorsque plu-
sieurs demandes sont formulées et qu’il n’est pas
possible de les satisfaire simultanément, pour des
ra isons d’effectifs disponibles.

Durant son absence pour cause de CIF, le sala-
rié ne bénéficie pas automatiquement du ma intien
de sa rémunération, ni la prise en charge des frais
afférents à sa formation. Le maintien de la rémuné-
ration n’est acquis par le salarié que lorsqu’il a
obtenu l’accord de l’organisme parita ire agréé à
cette fin. Selon les cas, celui-ci prend en charge
80 % ou 90 % de la rémunération habituelle du
salarié, sauf si celle-ci est inférieure à deux fois le
SMIC. La prise en charge du sala ire est alors totale.

Concrètement, c’est l’employeur qui verse la rému-
nération et se fa it rembourser par l’organisme
agréé. De même, le bénéficia ire du CIF garde le sta-
tut de salarié de son entreprise. Le temps passé en
formation est également pris en compte pour le cal-
cul des droits aux congés payés. Enfin, le salarié
peut bénéficier, à sa demande, d’un congé indivi-
duel de formation en dehors de son temps de tra-
va il, dès lors que le salarié dispose d’une ancien-
neté d’un an dans l’entreprise. Il n’est donc pas
soumis à une obligation de congé.

A noter que les titula ires de contrat à durée
déterminée peuvent bénéficier, sous condition, du 
dispositif CIF. ■

Le congé individuel de formation

L S F

F O R M ATIO N S
P O U R L E S P A R TIC U LIE R S
• 1 6 N IV E A U X P R O P O S É S

6 niveaux conseillés
pour une conversation simple
1 2 niveaux pour une utilisation
dans le milieu professionnel
1 6 niveaux pour utilisation professionnelle
confirmée (chaque niveau correspond
à 30 h de cours).

• 4 F O R M U L E S :
Hebdomadaire, cours du soir
(15 soirées de 2 h – début
le 27 septembre 2010).
Accélérée, 16 semaines consécutives
de septembre à décembre de chaque année
Soutenue, 1 semaine par mois
(début le 10 janvier 2011)
Progressive, 1 semaine à chaque vacances
scolaires (début le 7 mars 2010)

• 2 LIE U X A C T U E LL E M E N T :
Montpellier, Nîmes.
Projets sur Narbonne, Carcassonne,
Port Leucate, Perpignan (faites vous connaître)

F O R M ATIO N S P O U R L E S E N T R E P RIS E S
• Une formation commune

à plusieurs entreprises
• Une formation intensive pour un groupe

de stagiaires d’une même entreprise.
• Une formation à la carte

pour une même entreprise.

Renseignement s complément air es,
p rogr a m mes, plannings, bulle tin d’inscription
sur le sit e Int e r ne t .

DÉCOUVREZ LA LANGUE DES SIGNES FRANÇAISE

Langue des Signes Française

A s s o c i a t io n R é g io n a l e
p o u r l’in t é g r a t io n e t l’É d u c a t io n

d e s D é fic ie n t s A u d i t if s

2 4 4 6 , a v. d u P è r e S o u l a s
3 4 0 9 0 M O N T P E LLIE R
T é l. 0 4 9 9 2 3 2 7 7 1

F a x : 0 4 9 9 2 3 2 7 7 9 -
fo r m a t io n @ a r i e d a . a s s o . f r

w w w. a r i e d a . f r E n r e g is t r é p a r l a p r é f e c t u r e L a n g u e d o c-R o u s s illo n
s o u s l e n° 9 1 3 4 0 0 4 1 2 3 4


